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MANDAT SPÉCIAL - CONSEIL D'ORIENTATION  

ET COMMISSION COHÉSION SOCIALE INTERCOMMUNALITÉS DE FRANCE 

 
Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, lundi 12 

décembre 2022 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de Monsieur Jean-François 

SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été adressée le 5 décembre 2022. 

Étaient présents ou représentés M. Jean-François SOTO, M. Philippe SALASC, Mme Nicole MORERE, M. Ronny PONCE, M. Pierre AMALOU, M. Olivier 

SERVEL, Mme Josette CUTANDA, M. Jean-Pierre PUGENS, M. Anthony GARCIA, Mme Véronique NEIL, M. Xavier 

PEYRAUD, M. David CABLAT, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. Yannick VERNIERES, Mme Chantal DUMAS, M. Henry 

MARTINEZ, M. Yves GUIRAUD, Mme Monique GIBERT, Mme Marie-Françoise NACHEZ, M. José MARTINEZ, M. Jean-Marc 

ISURE, Mme Marie-Hélène SANCHEZ, M. Philippe LASSALVY, Mme Stéphanie BOUGARD-BRUN, M. Marcel CHRISTOL, 

M. Jean-Claude CROS, M. Thibaut BARRAL, Mme Valérie BOUYSSOU, Mme Béatrice FERNANDO, Mme Marie-Agnès 

SIBERTIN-BLANC, Mme Martine BONNET, M. Gregory BRO, M. Daniel REQUIRAND, M. Jean-Luc DARMANIN, M. Jean-

Pierre BERTOLINI, Mme Florence QUINONERO - M. Jean-Philippe MORESMAU suppléant de M. Robert SIEGEL, M. Jean-

Louis RANDON suppléant de M. Bernard GOUZIN, M. Pierre ANCIAN suppléant de M. Christian VILOING, Mme 

Catherine GIL suppléant de M. Claude CARCELLER.  

Procurations Mme Roxane MARC à M. Yannick VERNIERES, Mme Christine SANCHEZ à M. Henry MARTINEZ, M. Nicolas ROUSSARD 

à M. Philippe SALASC, Mme Martine LABEUR à M. Marcel CHRISTOL, M. Pascal DELIEUZE à M. Jean-Pierre GABAUDAN, 

M. Daniel JAUDON à M. José MARTINEZ. 

Excusés Mme Jocelyne KUZNIAK. 

Absents M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 25  

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 40 Votants : 46 Pour : 46 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier son article L. 2123-18 transposable aux EPCI par le jeu 

de l’article L. 5211-14 ; 

VU l’article R. 2123-22-1 du même code, le décret du 3 juillet 2016 n°2006-781 ainsi que l’arrêté du 3 juillet 2006 

relatifs aux modalités et taux de règlement des frais occasionnés ; 

VU le Conseil d'Orientation et la Commission Cohésion Sociale organisés par l'ADCF « Intercommunalités de France » le 

22 novembre 2022 à Paris ; 

 

CONSIDERANT qu’un mandat spécial peut être accordé au Président, Jean-François SOTO à l'occasion de son 

déplacement à Paris, le 22 novembre 2022 en vue de participer au Conseil d'Orientation et à la Commission 

Cohésion Sociale, organisée par l'ADCF « Intercommunalités de France »,
Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

DÉCIDE 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   
- d’approuver le principe d’un mandat spécial au profit de :  

* Monsieur le Président, Jean-François SOTO,  

à l’occasion de son déplacement à Paris, le 22 novembre 2022 en vue de participer au Conseil d'orientation 

ainsi qu'à la Commission Cohésion Sociale, organisés par l'ADCF "Intercommunalités de France",  

- d’autoriser en conséquence la prise en charge des frais afférents au transport, à l'hébergement et à la 

restauration dans la limite des dispositions règlementaires prévues à cet effet. 
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